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C.SCIT 2603
03

Le 8 décembre 2004

Madame,
Monsieur,

À sa cinquième session, tenue du 8 au 11 novembre 2004, le Groupe de
travail sur les normes et la documentation (SDWG) du Comité permanent des
techniques de l’information (SCIT) est convenu de créer une équipe d’experts
chargée de la révision de la norme ST.60 de l’Organisation Mondiale de
la Propriété Intellectuelle (OMPI) dans le cadre de la tâche n°  33 (“Révision
permanente des normes relatives au traitement non électronique”).

La Section de l’informatique du Département de l’administration des
enregistrements internationaux, en tant que responsable de l’équipe d’experts
susmentionnée, invite les offices désireux de participer activement à l’équipe
d’experts chargée de la norme ST.60 à désigner un représentant.  Les participants
devront être des spécialistes ayant une expérience appropriée en matière
d’identification et d’élaboration de normes de l’OMPI relatives aux marques.
Les travaux de l’équipe d’experts se dérouleront en anglais par voie électronique
et débuteront en février 2005.

Je vous saurais gré de bien vouloir indiquer au Bureau international des
informations détaillées sur l’expert (nom, fonction et adresse électronique) à
l’adresse suivante scit.mail@wipo.int avant le 24 janvier 2005.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, les assurances de ma considération
distinguée.

Roger Holberton
Chef de la Section de l’informatique,

Département de l’administration
des enregistrements internationaux


